
Anglo American constitutional law (ALAW101_DRLEA)

 Composante
Faculté de Droit

En bref

 Langues d'enseignement: Anglais

 Ouvert aux étudiants en échange: Oui

Présentation

Objectifs

- Maîtrise des principes et des concepts de base des droits constitutionnels britannique et américain.

- Capacité à distinguer de manière argumentée les systèmes constitutionnels des États-Unis, du Royaume-Uni et de ceux qu’ils 

ont inspirés.

Heures d'enseignement

CM Cours Magistral 9h

Plan du cours

Le cours est divisé en deux et chaque partie est prise en charge par un enseignant natif du pays concerné.

Les deux parties proposent une introduction au droit constitutionnel des pays concernés. Elles envisagent la naissance du système 

constitutionnel étudié, la nature de leur constitution et les principales institutions exerçant le pouvoir politique (Législatif, Exécutif 

et Judiciaire).

Bibliographie

- Jeffrey Jowell, Dawn Oliver, The Changing Constitution, Oxford, Oxford universty Press

- Peter Leyland, The Constitution of the United Kingdom, Hart Publishing, 2012

- Martin Loughlin, The British Constitution, A Very Short Introduction, Oxford University Press, 2013
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- Neil Parpsworth, Constitutional and Administrative Law, Oxford, Oxford University Press

- Mark Tushnet, The Constitution of the United States of America : A Contextual Analysis, Edward Elgar

- Mark Tushnet, Advanced Introduction to Comparative Constitutional Law, Edward Elgar

Infos pratiques

Lieux

 Annecy-le-Vieux (74)

Campus

 Annecy / campus d'Annecy-le-Vieux
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